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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 
 

Extrait du registre des délibérations 
du comité syndical 

 
 

Séance du 15 juin 2022 
Date de la convocation : 2 juin 2022 

 : 2 juin 2022 
-DEUX et le mercredi 15 juin, les 

membres du Comité 
8 h 00 à Lunel-Viel, sous la 

présidence de Monsieur Fabrice FENOY, conformément 
aux articles L.5212-7 et suivants du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 
 

Présents : 
CC Pays de Lunel : FENOY Fabrice, BERTHET Jean-Pierre 
CC Grand Pic St Loup : SENET Laurent, ANTOINE Pierre, MATHERON Françoise, 
CAPUS Georges 

LIBES Pierre, CHALOT René, BONNEFOUX Brice 
CC Rhôny-Vistre-Vidourle : LAURENT Jean-François, ROUSSEAU Antoine 
CC Pays de Sommières : ANDRIUZZI Jean-Michel, DUMAS Alex, THEROND Alain 
CC Terre de Camargue : PENIN Olivier 
Commune de Lunel-Viel : BILLET Eric 
 
Avaient donné procuration : LEVAUX Marie à LIBES Pierre, GRAS Philippe à LAURENT 
Jean-François, FELINE Thierry à PENIN Olivier. 
 
Secrétaire de séance : SENET Laurent 

 

 

électricité , que ce 
contrat  ; 

Considérant que d
 son souhait de résilier de façon anticipée ce contrat 

 ; que le Syndicat a donné son accord de principe le 8 avril 2022 ; 

Considérant que l
valor  ; que, dans la pratique, 
cette dernière est déduite du prix à la tonne incinérée facturé par OCREAL au Syndicat. ; 

Considérant que l en outre un intéressement du Syndicat si le prix unitaire du kWh 
 ensemble de ces articles 

 ; 

 

Considérant que l
valorisation énergétique du Syndicat et à son intéressement y compris en-
avec EDF ; 

Considérant que le pro
 ; 

 

  

Nombre de membres Vote 
Membres afférents au Comité syndical : 25 Pour :  19 
Membres en exercice : 25 Contre :  0 
Membres présents : 16 Abstention :   0 
Membres ayant donné procuration : 3   
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Objet de la délibération : 

Avenant n°15 à la convention 
de délégation de service 

-Viel 

16/06/2022
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 : 

- 
-Viel ; 

- 
-Viel ; 

-  
 
 
Fait à Lunel-Viel, le 15 juin 2022,    
 

 
 
Le Secrétaire de séance       Le Président 
Laurent SENET        Fabrice FENOY 
   
 


